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où l’on raifonne fur le prefomtif Succeffeur
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COURONNE IMPERIALE.





ENTRETIEN
DE TROIS AMIS

Touchant le prefent Etat

DE Ll'ALLEMAGNE
APRÈS LA MORT DE FEU

L’EMPEREUR CHARLES VI.
Où l’on raifonne fur le prefomtif Succefeur à la

Couronne Imperiale.

Onfieur Friedland Monfieur Albini autre-
fois liés. d’une étroite amitié, mais privés pen-
dant plufieurs années du plaifir de fe voir, fe
rencontrerent à l’impourvû. Après les premié-
res embraffades mille proteftations de part
d'autre d’une tendreffe jamais imterrompuë
Mr. Friedland mena Monfieur Albini chez un

autre de leurs amis ‘communs nommé Stramont. L'extreme
joie de fe revoir ne leur permettoit pas d’abord de s’entrctenir
d’autres matiéres que de leurs affaires particuliéres mais pe-
tit a petit ils pafferent aux générales enfin fur la fituation pre-
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fente de l’Empire depuis la mort de l'Empereur Charles VI.
dernier Prince de la maifon d’Autriche décedé le 20. d’Oéto-
bre de l’année courante. Comme ils n’avoient aucun fujet de
fe defier l’un de l’autre, ils s’ouvrirent d’autant plus librement,
que leur but n’étoit point de penetrer dans les cabinets, ni
dans un avenir fort incertain, mais de raifonner'fur un proble-
me fürquoi il efl permis à tout le monde de penfer à fa façon.
Voici à peu près le precis de leurs difcours.

Friedland. Que dites vous Mrs: de la nouvelle de la mort de
Charles VI. l'Empereur le Chef de l’Empire d'Allemagne
Vous conviendrez fans doute, que c'eft un évenement des plus
importans qui ne manquera pas, felon toutes les apparences,
d’avoir des fuites très intereffantes très funeftes. Car natu-
rellement nous n’en pouvons attendre qu’une allarme générale

une guerre fort fanglante prefque inevitable par toute
l'Europe.

Albini, Je fuis de votre fentiment, Et il me femble même
entendre déjà le bruit des Canons voir le bouleverfement des
villes la ruine des Provinces, -Mais fachant, que vous, Mr.
Friedland étes verfé dans l’Hiftoire dans le droit public que
vous en avez tofijours fait votre principale étude, je vous prie
de me dire ce, que vous croiez, que pourroit en arriver,
fi vous êtes de l’opinion la famille Autrichienne quant aux hoirs
males étant éteinte, que le Grand Duc de Tofcane ait efperan«
ce d’obtenir la Couronne Imperiale,

Stramont. Vous nous rendrez certainement un grand fer-
vice, nous vous ferons fort obligés, fi vous voulez fatisfaire
notre curiofité fur cette queftion. C’eft pourquoi je joins,
mes pricres a ceux de Mr. Alb., pour vous y difpofer.

Friédi. Vous me faites trop d'honneur Mrs dé vouloir vous
en rapporter a mes foibles lumiéres fur un fujet,, où les plus
grands politiques ne fauroient encore voir bien glair dont
ils ne peuvent parler, que probablement, làiffant au tems à é-
claircir leurs folides conjeétures. Cependant pour vous mon-
trer mon empreffement à vous obéïr, je vous dirai franchement,
que j'ai de la peine à croire, que le Grand Duc’ foit elà Empe-
reur. Car vous favez bien, Mrs. que l'Empire n'a jamais été
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hereditaire à la maifon d'Autriche, mais, que, par raifon d’E-
tat, on en a pris des Princes pendant une fuite continuelle de
prefque trois cens ans. Or les circonftances aïant tout a fait chan-
gées durant ce long regne des Princes Autrichiens, il ne me pa-
roit pas, je vous le repete, croïable, que l’éleétion tombe fur
ce Grand Duc. Où en refteroit, je vous prie, le libre exerci-
ce du droit d’éleétion fi, après un fi long attachement à la
maifon d'Autriche, on vouloit encore le poufler jufqu’au Beau
fils du dernier Prince de cette maifon Ne fembleroit il pas
qu’on fût forcé, par je ne fais quelles obligations ou engage-
mens, a s’en tenir uniquement à cette famille, à ne jetter les
yeux fur aucun de nos autres puiffans Princes d’Allemagne. Cer-
tes la liberté d’élire feroit regardée comme une ombre une
chimere plûtot, que comme un droit réel. D'ailleurs la puiffan-
ce de ce Duc ne paroit pas encore trop folidement fondée
il fe pourroit fort bien, que les prétentions de quecques Princes
de l’Empire le troublaffent dans la tranquille poffeffion de tous
ces païs Roïaumes ou’on comprend fous l’heritage du feu
Empereur. Quoiqu’il en foit, il et à confiderer, qu'on ne fe fe-
roit pas fi long tems attaché à cette maifon éteinte, fi l'on n’a-
voit pas apprehendé les fuites, que l’éleétion d’un Prince d’une
autre maifon auroit pu entrainer après elle, qu’ainfi il a fallu
de deux maux choifir le moindre c’eft-à-dire préférer de fe
relacher plâtôt fur la liberté d’elire que d’expofer l’Empire
à mille facheux inconveniens. Mais à préfent, qu’il paroit qua-

impoffible, qu’on faife comme on voudra, d'éviter de grands
troubles il arrivera probablement de deux chofes l’une, ou
qu’on élira, après peut être un affez long Vicarjat, un Empe-
reur tel qu’il faut, ou que tout le fyfteme du corps Germanique
fera bouleverfé Voila Mrs. ce que j'ai à vous dire fur votre
queftion.

Stram. Vous“he ferez pas, Monfieur, quite pour cela. Vous
avez bien dit, que ce Grand Duc ne fera pas Empereur. Mais
vous ne nous avez pas indiqué, qui le deviendra.

Fredi. Pardon, Mrs. je me garderai bien d’exclure le Grand
Duc du Throng Imperial. Tout ce, que j'ai dit, eft, que je
doutois, qu’il y 1eroit élevé j'ai appuié mon fentiment fur les
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premiéres raifons, qui me font tombé dans l’efprit. Des perfon-
nes plus penetrantes que moi pouroient peutêtre en alléguer
d’encore plus folides pour foutenir la même thefe au bout
du compte ils peuvent fe tromper comme moi. Nous ne fom-
mes pas Maîtres des évenemens les circonftances peuvent
changer tout a coup rendre fûr ce que peu auparavant on
ne trouvoit pas feulement apparent. Mais, humainement par-
lant, je crains fort pour ce bon grand Prince qu'il n’aura
gueres à fe rejouir d’un pareil changement en fafaveur,. Quant
à votre nouvelle demande Qui deviendra donc Empereur "Di(-
penfez moi d'y repondre. Car je n’en fai rien.

Alb. Vous avez raifon, Mr., perfonne ne le peut pas favoir
encore. Mais voïons, qui felon les apparences pourroit obte-
nir cette dignité examinons un peu les avantages dont l’un

l’autre des prefomtifs concurrens jouiflent, pour en tirer nos
conjeétures. La matiere eft digne de nous occuper parce-
qu’elle nous menera dans un detail racourci de la politique par
rapport aux intérêts aux forces de quêques états du S Empi
re. Je commencerai par le Roi de Pologne comme 'Eleéteur
de Saxe vous dirai la deffus mon fentiment en attendant a
près cela vos objeétions, ou votre approbation. Vous favez
Mrs. que ce Prince eft un des Vicaires, qu’il a en cette qua-
lité pendant l’interregne la moitié du gouvernail de l’Empire,
qu’il fe peut parlà faire des creatures, qu’en vertu de cette-char-
ge, il a auffi bien, que de foi même beaucoup de pouvoir, que
fon païs eft capable de fournir une nombreufe quantité des bels
les bonnes trouppes, tout le neceffaire pour les entretenir
fuffifamment. Tellement, qu’il me femble, qu'on pourroit
bien compter fur lui pour le diademe Imperial.

Stram. Vos raifons font affez fortes, mais permettez moi de
croire à mon tour, que l’Eleéteur de Bavicre eft le plus en état
d’emporter cette Couronne. Car premiérement il -a- prefque
les mêmes avantages, que le Roi de Pologne. Il aura ou feul
la moitié du Vicariat entier de l’Empire, ou au moins en parta-
ge avec l’Eleéteur Palatin il peut à peu près mettre autant de
troupes fur pied que l’Eleéteur de Saxe fourgir également a
leur entretien. Ses prétenfions aflez fondées iur quelques-uns
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des païs hereditaires de la maifon Autrichienne non obftant lu
Sanétion pragmatique qui ne le lie pas autant, qu’on le croit
ordinairement, pouroit confiderablement augmenter le nombre
de fes Etats le rendre par confequent encore plus puiffant, Vous
avez oublié cette refléxion en faveur de la maifon de Saxe, où
elle n’a pas moins lieu. Outre cela l’Eleéteur de Baviére poffe-
de un païs entiérement clos extremement fort par la nature

par l’art, ce qui eft le principal, fi proche des Provinces
Autrichiennes, qu’il eft en état de s’en emparer avant qu’on
puifle fonger à l'en empêcher.

Friedl. Ce n’eft pas fans raifon, Mrs. que vous jugez ces deux
Princes également capable de pouvoir dignement porter la Cou-
ronne imperiale. Mais il y a, felon moi, lieu de douter, que
ni l’un ni l’autre aient cet heureux fort. Car quant au Roi de
Pologne on fait affez, combien la Couronne a couté au feu Roi
fon Pere, combien il a fallu faut encore au préfent Roi
pour la maintenir, tellement, qu’on peut croire, que la Saxe
en ait un peu fouffert, qu’elle y foit epuifé aucunement.
Quand on confidere donc les immenfes fraix, qu’il faudra faire,
pour traverfer les cabales des autres pretendans, pour entrete-
nir des fortes armées, pour remplir les coffres de tant de Mi-
niftres de Princes du S. Empire, afin de les tirer dans fon inte-
rét, pour mille autres chofes, qui rendent l'accès a cette di-
gnité difficile, il paroit prefqu’impoflible, de pouvoir fournir à
toutes ces enormes depenfes, bien que ce païs heureux foit a-
bondant en toutes fortes de vivres, generalement en tout ce,
que la nature peut produire. Combien n’en coutera-t-il pas, a-
près avoir obténû cette dignité? Ne fait on pas, qu’un Empe-
reur n’a prefque point de revenus pour fubvenir a fes befoins
aux falaires nombreux de tant de Miniftres, Officiers, Soldats

autres perfonnes néceflaires, tellement que l’Empereur Leo-
pold a eu coutume de dire, que la dignité Imperiale ne lui ra-
portoit pas de quoi païer l’habit, qu’il portoit. Je ne dirai
rien de la peine des difficultés, dont fa renonciation
a la Couronne de Pologne feroit accompagnée. Pour toutes ces
raifons je fuis prefque perfuadé que ce Roi ne penfe pas même
a fe mettre fur le rang des pretendans. Ces mêmes raifons,
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excepté celles, qui regardentda Couronne, fe trouvent dans la
perfonne de l'Eleéteur de Baviere. Mais, quand même cela ne
feroit point, je ne crois pas, que le Corps Germanique feroit
trop aife d’avoir un tel Chef; qui étant a l’abri de toutes les puif-
fances etrangéres, n’auroit, qu’a fe brouiller avec tout le mon-
de a commencer des guerres a droit: a gauche, fans en
avoir rien a craindre pour lui, l'empire fe trouvant feul expofé
a efluïer les triftes effets des forces ennemies, quand il vou-
droit lui-mème entreprendre de fubjuguer l’empire, il en feroit
micux en état, que tout autre. Je pafle fous filence les étroi-
tes alliances que fes ancêtres lui meme ont eu en tout
tems avec la France. Je ne dis rien non plus de l’efprit tou-
jours guerrier de toute la famille Bavaroife. I nous refte enco-
re un fort puiffant très riche Eleéteur. C’eft le Roi de la
Grande Bretagne, Electeur de Brunswic Hannovre. Mais je
crois pouvoir me palfer de faire d’amples reflexions a fon egard,
parce qu’il n’eft guere probable, qu’il veuille quitter une Cou-
ronne heriditaire pour ur Empire eleétif, ou le pouvoir eft pour
le moins autant limité, qu’en Angleterre. Pour l’Eleéteur Pa-
latin il poura moins, fubvenir a ces depenfes, que la Saxe
la Baviere. Mais, quand même il le pourroit, fes états font trop
limitrophe de la France pour n’être pas, en cas de ruptures
avec cette Couronne, ruinés entiérement, avant que les Etats
du S. Empire puiffent le fecourir, vû la lenteur accoutumée de
ces Etats a prendre des refolutions vigoureufes encore plus a
les mettre en exécution. Le Roi de Pruffe eft donc, a mon
avis, celui, a qui l’on auroit raifon de faire le plus d'attention
dans ce choix d’un Chef de l'Empire.

Alb. Mais il eft trop puiffant.
Fricdl. Il eft vrai, il elft puiffant Mais il ne l’eft pas

trop pour être formidable à l'empire, il left pourtant
affez pour refifter à des puiflances etrangéres, pour donner
à l'Allemagne fon premier luftre. Feu le Roi fon Pere de glo-
rieufe mémoire lui a, à la verité, laiffé une des plus belies,
plus nombreufes plus exercées armées les coffres remplis
d’or d'argent, chofes, à pouvoir entreprendre tout le poffi-
bic, de forte, qu’il eft en état de tenter beaucoup, d’executér
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fes deffeins, de refifter aux ennemis les’plus forts, de faire
toutes ces incroïables depenfes néceffaires pour obtenir main-
tenir la dignité Imperiale; Mais pour fe rendre maitre abfolu
de l’Empire pour y introduire le defpotifme, cela n’eft pas
à mon avis, ce qu’on aura à en apprehender Car vous con-
noiffez la jaloufie des Etats pour leur liberté, qu’ils hazarde-
roient tout, pour ne faire réuffir perfonne dans le deffein de la
Monarchie abfoluë, tant qu’ils auront encore le moindre pou-
voir, pour être en état d’y réfifter. Et confiderant donc leurs
forces jointes enfemble ceux de leurs alliez étrangers, qui ne
fouffriront jamais la fuppreffion de l’Allemagne vous pouvez
bien juger qu’on n’a pas lieu de concevoir de l’ombrage
de fa puiflance, comme fi elle pouvoit lui fervir à fe fraïer le
chemin au defpotifme à machiner la ruine de l'Allemagne. Voi-
la l'idée que j'en ai. Reprefentés vous ces états du Roi de Pruffe
limitrophes des jaloux Roïaumes de Pologne de Suede, en-
tourés des plus forts Eleétorats de Saxe de Hanovre, mena-
cés par mer des Puiflances de la Grande Bretagne, de Mofcovie
Hollande, s’il faifoit feulement la moindre mine de vouloir à la
liberté de l'Empire.  Confidérez d’un autre coté, que ce Prince
n’a rien a craindre des forces de la France, qu’au contraire il
eft en état de regagner les Provinces, qui hors de toute feront
prifes occupées par la France pendant l’interregne du-
rant les defordres, avant de voir remplacé d’un digne fujet le
Throne vacant par feu l'Empereur, qui à mon fentiment fouf-
frira une tres longue vacance, Dieu veuille, qu’elle ne de-
vienne fi longue peut être encore plus longue, que celle du
Siécle XIII, qui duroit plus de vingts ans. Je vous laiffe juger,

fMrs., en confiderant les chofes de cette façon, on doit en-
core être allarmé de la Puiffance du Roi de Pruife, fi l’on ne
doit plutot efperer les plus heureux les plus falutaires effets
pour le bien de l’Empire. N’auroit on donc pas raifon, de
s’empreffer dans ces dangereufes conjonctures à reflechir par
preference à l’Augufte maifon de Brandenbourg. Si ce Roi
fonge à ambitioner la Couronne Imperiale, je fuis affuré,, que les
occafions ne lui manqueront pas, de fe faire un nombre d'amis,

de parvenir par là a fon but. Car vous favez les pretenfions

B de



Pad

(ro)
de la maifon de Saxe fur les Duchez de Tuliers, Cleve Ber-
gue. S'il donc plaifoit au Roi de Pruife de facrifier ces provin-
ces pour la Couronne Imperiale de ceder à la Saxe les païs,
qu’il poffede actuellement de ces nommés Duchez, fes droits
au reite de ces païr aux Mmaifons de Saxe Palatine, croiez
vous, qu’on rejettat de pareils propofitions Il paroit plus pro-
bable, qu’on les accepteroit que, bien loin de le traverfer dans
fes vuës, on aideroit à les avancer. Il pouroit auffi flater les
Ducs de Saxe de la ligne Ernettine du titre des droits Eleéto-
reaux, de meme que le Duc de Wirtemberg le Landgrave
de Heffe, il ne feroit pas defavantageux de travailler reelle-
ment à les leur faire obtenir. Il pourroit encore, s’il le jugeoit
convenable, favorifer les maifons de Mecklebourg, de Hol-
ftein d’Anhalt par où l’Allemagne raprocheroit de fon ancien
état, on reftitueroit par là aux Princes leurs Privileges per-
dus par prefcription manque de n’avoir pas été prefent aux
elections pendant aprés le grand interregne. Par de folides
promefles de pareils avantages, il me femble, que les amis, ni,
par confequent, les fuffrages ne lui manqueroient.pas; il feroit
{ûr de leurs voix. Je nai pas parlé ic: du Duc de Brunfvic,
parce que j'evite la longueur. Mais peut être, que je vous en
parle un autre jour.

Stram. Eh, Mr:, où vous emporte la vivacité de votre ima-
gination? Vouloir agir de cette façon feroit bouleverfer tout
rordre etabli, enerver toutes les conftitutions, loix fon-
damentales de l’Empirc.

Friedl. Dans cette crife il fera fans doute néceflaire de chan-
ger l’une ou l’autre des conftitutions. Et pourquoi ne devroit il
pas être permis de faire des changemens à ces loix. Etant fai-
tes par le confentement de l’Empire, ils peuvent auffi, en cas
de befoin, être alterés par ce méme confentement. Vous favez
bien les difputes, que les anciennes maifons ducales ont avec
celles des Electeurs. Le droit d'adcapitulandi par exemple,
quantité d’autres pretenfions pouront, à ce, qu’il me femble,
<aufer des grands troubles dans ces conjon£tures, fi les Princes
s’allient enfemble s’entétent d’obtenir leurs pretendàs droits.
U n’eft, que trop connu, en quelle alarme l’Empire a été mis
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par les Princes correfpondans à l'occafion du neufiéme EleCta-
rat; qu’il ne s’en falloit gueres, qu’il n’en refultât une ruptu-
re pernicieufe.  N'eft il pas naturel, de croire, qu’ils recom-
menceront à fe remuër pendant le Vicariat? Le Roi de France
toujours attentif à profiter de ces circonftances, à fomenter
les troubles de l’Empire, ne manqueroit certainement pas en
cette occafion, de leur faire infinuer fous main, qu’ils n'ont,
qu’à fe repofer fur lui, qu’il emploïera toutes fes forces pour
leur faire obtenir juftice. Qüi fais, fi ces Princes ne mordroient
pas à cette amorce, ne le recevroient à bras ouvertes, s’il
venoit defendre leurs droits. Pour les Ducs de Saxe de la ligne
Erneftine on n’a pas peu de raifon de leur accorder leur recher-
che vû que cette maifon a été en poffeffion de l’Eleétorat dont
l’Eleéteur Jean Fredrec le Magnanime a été privé par Charles V,
en defendant la liberté, les droits legitimes de l'Empire la

‘réligion. Ne croïez vous pas, que ces Ducs fe refouviennent
encore de cette pofleffion, qu’ils emploieront tout leur pof-
fible pour la recouvrir. Pour 1e changement des lois de l’'Em-
pire particulierement de la bulle d’or de Charles IV, elle a
deia reçue-tant d’echecs, qu’elle en peut fouffrir d'avantage.
N'elt elle pas aifez changée parJhpitieme neufieme Elelto-
rat fans parler des autres fecoutz…, dont elle a été ébranlée
Les autres Princes ci deffus nommés, particulierement le Duc
de Wirtemberg le Landgrave de Heffe ne font pas moins con-
fiderables pour ne les pas offenfer par un tel refus. Ils pour-
roient faire de tres mauvaifes affaires à l’Empire, fi on ne leur
accorde pas des avantages raifonnables rebutés d’un coté par
le peu d'attention, qu’on feroit à leurs inftances, flattés de
l’autre par les douces promeffes d’une puiffance etrangére, ils
pouroient fe detacher du Corps Germanique, par où l’Empire
tomberois dans un deplorable etat. Enfin Dieu preferve les
Etats de l’Empire de ne point fonger de nouveau, comme il ar-
riva dans le long interegne du Siecle XIII, dont nous avons
deja fait mention à former un tout nouveau fyfteme fans Chef,
en voulant établir une republique compofée des Princes mutuel-
lement confederez, ce que pourroit caufer une totale ruine du
puiffant Empire, par où l’Allemagne deviendroit à l’avenir un
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nfiferable refte de païs fans aucune force ni autorité. Ne fe-
roit il donc pas à fouhaiter, que les Etats fe conformoient, en
penfant ferieufement à un Chef puiffant, qui les fût preferver de
la cheute, dont la France les a menacé depuis long tems,
pour moi, je ne trouve aucun des intereffez plus capable d’em-
pecher cette decadence ces fatalités defolantes, que le Roi de
Pruffe, fans pourtant, qu’on aïe à craindre aucun aflujettiffe-
ment de fa part. N’auroit on pas ainfi affez de raifon de refle-
chir fur lui preferablement à tout autre.

Alb. Ces raifons femblent affez concluantes: Mais je crois,
qu’il y a du pour du contre, qu’un autre vous pouroit alle-
guer des argumens egalement forts, pour demontrer, qu’il ne fe-
roit pas à l'avantage de l’Empire d’elire le Roi de Pruffe Empe-
reur. Mais paffons outre. Il y a encore une chofe, qui empe-
che, qu’on'ne peut pas fonger à lui dans cette Eleétion. C’ett
la Religion.

Fried. Monfieur, je doute fort, qu’on puifle trouver des rai-
fons auffi folides pour diffuader cette Elettion, que celles qui
doivent y engager, en faifant voir le prafit, qu’il y en à à ef
perer. Quant à la religion i'alleguerai pas ici les raifonne-
mens des poltiques fur le chwwæment de’ religion lefquels ten-æ Li
tent à perfuader aux hommes, que pour raifon d'état il eft per-
mis de prendre ce parti, la religion Catholique Romaine con-
duifant auffi bien à la vie éternelle, que la Proteftante; Je ne
citerai pas non plus les exemples des Souverains, qui ont chan-
gé; ni ne raifonnerai encore moins fur ce proverbe: Si jus vio-
landum efà, regnandi gratia violandum efi. Je pafferai tout cela
fous filence laifferai cette fufée à demeler aux Theologiens
aux politiques. Je dirai feulement, que lechangement de-Reli-
gion n’eft pas fi abfolument en cette occafion néceffaire qu’on le
croit ordinairement je fuis d’accord, que le point de la Religion
poura faire un des plus grands obftacles, puifque, la plâpart des
Eleéteurs étant Catholics Romains, il eft facile à juger qu’ils
fe trouveront plus porté pour un Prince de la même croïance
que pour un autré, qu’ils regardent comme heretique; mais,
je fçais auffi, que la forme les conftitutions de l’Empire ne
s'accordent pas moins avec un chef Proteftant. Il n’y a point
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de loi, qui prefcrit abfolument que le chef foit de la Reli-
gion Romaine. Aucun traité du paix ni autre aéte public
ne contient non plus le moindre decifion à ce fujet. Rien
n’empeche pas en confequant, qu’on n’agiffe en ceci felon les
occurrences, qu’on ne prefere ce, qui convient le mieux au
bien de l’Empire. La liberté d’Eleétion ne s’acorde point du
tout avec une pareille exclufion. L'Etat de l’Empire étant chan-
gé par la reformation, par la paix de Religion par celle de
Weftphalie; l’Empire s’étant divifé en deux corps la toleran-
ce des trois Religions étant introduite fans que dans ce tems
la, qui étoit la veritable époque pour regler la Religiort du chef
de l’Empire, fi l’on l’avoit jugé à propos il ait été rien ftipu-
lé à cet égard, bien loin d'avoir été decidé, qu’on n’en devroit
jamais élire, qu’un Catholique Romain. Il eft dont conftant
que tous les membres de l’Empire ont confenti par là tacitement
à une liberté parfaite d’életion tant à l’égard de la Religion,
que de toutes les autres circonftances. S'ilen étoit autrement,
je ne vois-pas pourquoi les Etats de l’Empire, qui font en droit
de changer, d'amplifier d’augmenter, d’un confentiment un-
anime les loix les conftitutions, n’auroient pas établi
une regle fixe immuable fur un point fi important.

Stram. Vous n’avez rien dit, Monfieur des autres Princes
de l’Empire, ni même des puiffances étrangéres, qui pouroient
emploïer leur credit pour obtenir cette Couronne, y aïant pour-
tant des exemples, qu’outre les Electeurs il y a cu queques au-
tres, qui font parvenus au Throne Imperial, par exemple le
Comte Rudolph de Habsburg, le Duc Conrad de Franconie,
le Comte Adolph de Naffovie. Et pour les Princes étrangeres
voila Charlemagne avec fes defcendans, Richard de Cornuaille,
Alphonfe de Caftille Charles V. On y peut compter aufii les
Empereurs de la maifon d’Autriche comme Rois d’Ilongric.
Et ainfi je devrois croire, que le Roi de la Grande Bretagne
le Roi de Pologne, fans parler des autres, pouroient afpirer à
cette dignité fans être obligés de renoncer aux Couronnes, qu'ils
portent déja.

Fried. Quant aux Princes de l'Empire que je n'ai pas mis au
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rang des Candidats préfomtifs, ils ne font pas en état de fe main-
tenir dans cet éminent pofte, vû les enormes indifpenfables
depenfes, qu’il faut pour cet effet. Autrefois dans le tems
qu’on élifoit quequefois de petits Princes l'Empereur pouvoit
vivre des domaines de l'Empire. Mais depuis, que ceux ci
ont été perdus par la liberalité les donations de quêques Em-
pereurs, il faut, qu’un Empereur d'aujourd'hui emploïe les re-
venus de fes païs hereditaires, aue n’en poffedant pas des
fuffifans pour fuppléer aux depenfes neceffaires, il ne pourra
fubfifter. Pour ce, qui eft des puiffances étrangeres on fe gar-
dera bieh de prefenter les rennes de l’Empire à aucune d'elles.
L'Empereur Charlemagne étoit un puiflfant conquerant, contre
qui l’on ne pouvoit pas tenir, ainfi, pour être à l’abri de fes for-
ces, on prenoit le parti de fe foumettre à lui à des conditions
raifonnables, pires en verité, que la liberté, mais pourtant meil-
leures, qu’une fervitude illimitée abfoluë, n’étant pas en état
de lui plus long tems refifter avec effet. Richard ne faifoit rien
qu’arriver fe retirer, Alfonfe n’apparut point du tout,
tout deux laiflerent l’Empire defolé. Du tems de Charles V. on
avoit affaire à deux competiteurs puiflans, felon ce tems là
on ne pouvoit prefque pas autrement, que de prendre l’un jqui
étoit pourtant membre de l’Empire dont fes ancétres avoient
poffedé le Throne Imperial, afin d’être quite de l’autre. On
p evoioit bien les fuites que Cette éleétion entraineroit après elle,

C'eft pourquoi on lux pourfcrivoit des certaines conditions
fous le nom de capitulation auxquelles il étoit obligé de s’en-
gager par ferment coutume qu’on a foigneufement gardée
depuis ce tems là. Mais toutes ces precautions n’aïant pas été
fuffifantes pour prévenir les abus d'un tel pouvoir, on emploie-
ra Certainement à l’avenir tous les moïens poffibles pour en ex-
clure à jamais tous les étrangers. Je repete ici, ce, que j'ai
deja avancé; qu’on a été contraint d’élire de deux maux le moin-
dre, en retenant la famille Autrichienne. Outre cela on acru,
que cette maifon pourroit fe fouftraire à l'Empire ce qui auroit
augmenté les ennemis diminüé la force de l’Empire prefque
de la moitié Mais de pareilles raifons preffantes ne {ubfiftant

plus



(15
plus en hotre tems, ne manquant pas d’autres grands dignes
{ujets pour remplir le Throne, il n’eft pas neceflaire de fe gê-
ner par ces fortes de.craintes. Les états fe refouviendronttoû-
jours avec horreur du peril de l’efclavage dont ils étoient me-
nacés fous les regnes de ce Charles V. des Ferdinands. Com-
bien s’en falloit il, que leur liberté ne fut entiérement perduë
Ne fe voïoit on pas tous les jours à la veille de devenir fujet de-
pouillé d’un Prince qui poufla l’abus de fon aûtorité jufqu’au
point, de vouloir faire trancher la tête à un Eleéteur de Saxe
Et ne falloit il pas craindre à tout moment qu’avec la perte de
la liberté politique, on perdroit encore celle de la confcience.
Enfin qui voudroit detauler tous les maux qu’ils reffentoient
réellement, ou qui les menaçoient de bien près. Ces raifons
dont le fouvenir eft encore recent, retiendront fans doute les
états, de fonger jamais à un Prince étranger. Ils auroient pu
courir le même rifque fous le regne de Leopold de Jofeph
du defupt Empereur, fi le premier le dernier avoient connû
leurs forces, s'ils avoient eté plus guerriers, s'ils avoient di-
rigé eux mêmes le gouvernail de l’état. Mais donnant toute
leur application à une devotion prefque Bigotte aux plaifirs de
la chafle, laiffant à faire à leurs Miniftres tout ce, qui leur plai-
foit, defquels la pluspart laiffoient tourner par e vent des
tentations la pluïe d’or, on n’avoit pas beaucoup à craindre

graces à la mort prematurée de l'Empereur Jofeph qui
étoit ban politique bon foldat, on en étoit quite pour la
peur.Albini Mais pour revenir au Roi de Pruffe, il le faudra auffi
regarder comme Prince étranger par rapport au Roïaume, qu’il
poffede, ainfi on devroit s en mefier auffi.

Fried. Je me fuis bien attendu à cette objeétion. Mais je
crois vous avoir deja fatisfait, fi vous confiderez, que j'ai parlé
de fa force coniointement du Roïaume de l’Eleétorat, où j'ai
montré, que fa puiffance n’eft pas trop redoutable à canfe de fa
fituation des ennemis, qui tomberoient fur lui, s'il vouloit
tenter d’opprimer la liberté de l'Empire. Et fes Etats Elcéto-
reaux valent felon mon fentiment les terres de fon Roïaume
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tellement que, s’il ne poffedoit l’un l’autre il ne pourroit
fubvenir aux grands fraix requifes à maintenir la dignité Impe-
riale.

Stram. J’'avouë, qu’il y a des raifons affez valides pour lui.
Mais je fuis affuré, qu’il y a des hommes qui prouvoient bien
tout le contraire. Et peut être, que le tems vous defabufera
vous fera connoître, que vous vous êtes trempé.

Friedl. Cela fe peut fort bien, je ne pretend pas vous don-
ner mes petits raifonnemens pour des Oracles. Au contraire
vous vous reffouviendrez que j'ai dit, qu’on pourroit former
une nouvelle forme de Syfteme, que les circonftances pouroient
changer, varier par confequent l’état de la queftion. L’ave-
nir nous éclaircira mieux de toutceci, nous conduira du che-
min douteux à la certitude. Ce qu’il faudra attendre.

Albin. Je vous prieroit, Mrs. de me donner quelque infor-
mation des Vicariats de fes droits, des difputes, qu'il y a en-
tre l’Eleéteur Palatin celui de Baviere avec les raifons de l’un

de l’autre pour foutenir leurs pretentions {ur le Vicariat des
païs, qui apartiennent au droit de Franconie. J'aimérois auffi
avoir un fuccinét detail de la fucceffion de’ Juliers, Cleve
Bergue mais minuit étant fonné, il e{t tems de nous retirer
pour donner à nos membres le repos neceflaire.

Friedl. N’étant pas poffible, de vous en dire mon fentiment
pour le prefent, il pourra fe faire, quand vous me ferez l’hon-
neur tous deux de venir chez moi. Je tacherai alors de vous
contenter autant, qu’il me fera poffible. Mais je vous promets
fur toutes matiéres rien de decifif, je vous en donnerai une rela-
tion hiftorique vous dirai brievement les raifons que chaque
partie intereffé allegue. Et pour le prefent je vous fouhaite une
bonne nuit aux troubles, qui agiteront probablement l’Empi-
re, une prompte heureufe

r 1 N.
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